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Extrait de la délibération affiché le 12 juin 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le huit juin à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 2 juin, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la présidence 
de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien LECACHEUR, 
Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles 
BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale 
GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, Véronique 
BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Thierry GOUMENT, Aline 
MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie 
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 
  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 8 juin 2020 

 

2020.06/56 

CONSEIL MUNICIPAL – INDEMNITÉS DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS AU MAIRE ET DES 

CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS 

M. Jérôme DUBOST, Maire – Il est rappelé à l’article L 2123-17 du code général des collectivités 

territoriales que les fonctions de Maire, d’adjoint et de conseiller municipal sont gratuites. 

Lorsque le Conseil Municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres à l’exception du Maire sont 

fixées par délibération dans les trois mois suivants l’installation du Conseil Municipal.  

L’indemnité du Maire et des élus constituent une dépense obligatoire pour les collectivités.  

L’indemnité des élus est fixée par référence au montant de traitement correspondant à l’indice brut 

terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique. Les montants maxima qui peuvent être alloués 

aux élus pour la ville de Montivilliers sont compris dans une enveloppe fixée comme suit :  

POPULATION 
TOTALE 

MAIRE 
Taux maximal en % 
de l’indice Brut 
terminal de 
l’échelle Indiciaire 
FP  
 

ADJOINTS 
Taux maximal en % 
de l’indice Brut 
terminal de 
l’échelle Indiciaire 
FP  

CONSEILLERS 
DÉLÉGUÉS  

ENVELOPPE GLOBALE 
MAXIMALE 
MENSUELLE 
AUTORISEE 
MAIRE, ADJOINTS 
(hors cotisations 
patronales) 

10 000 à 
19 999 
habitants 

65 % 
soit 2 528,11€ 
mensuels bruts 

27,50 % 
soit 1 069,59€/ 
Adjoint mensuels 
bruts 

Indemnité 
comprise dans 
l’enveloppe 
budgétaire du 
Maire et des 
Adjoints 

Soit 12 154,42 € brut 
mensuels pour 
l’ensemble des élus 
soit 312,5 % de 
l’indice terminal. 

 

L’indemnité allouée au Maire est fixée à 65% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 

fonction publique en vertu de l’article L 2123-23 du CGCT. Cependant le Conseil Municipal peut par 

délibération fixer une indemnité inférieure à la demande du Maire.  

L’indemnité des adjoints et conseillers municipaux délégués est fixée à 27,5% de l’indice brut terminal 

de la fonction publique en vertu des articles L 2123-24 et L 2123-24-1 III du CGCT.  

Cependant l’indemnité des conseillers municipaux délégués est comprise dans la limite de l’enveloppe 

budgétaire maximum susceptible d’être allouée au Maire et aux 9 adjoints, soit un total maximum de 

312,5 % de l’indice brut terminal de la fonction publique. 

Le Maire, les adjoints et les conseillers délégués perçoivent leur indemnité dès leur désignation sous 

réserve pour les adjoints et conseillers municipaux délégués d’exercer effectivement leur fonction et 

d’avoir reçu délégation du Maire.  

 

 

 



Pour mémoire, les indemnités votées antérieurement au renouvellement général du Conseil municipal 

étaient les suivantes (délibération du 14 avril 2014) :  

MAIRE 
 

9 ADJOINTS  
 

4 CONSEILLERS 
DÉLÉGUÉS  

ENVELOPPE TOTALE 

56,5 % de l’indice Brut 
terminal de l’échelle 
Indiciaire FP  
 

22,07 % de l’indice Brut 
terminal de l’échelle 
Indiciaire FP  
 

11,77 % de l’indice 
Brut terminal de 
l’échelle Indiciaire FP  

302,21 % de l’indice 
Brut terminal de 
l’échelle Indiciaire FP  

 

Les taux qu’il vous est proposé d’adopter conduiront par conséquent à une réduction de l’enveloppe 

totale allouées aux indemnités des élus, qui passera de 302,21 % à 287 % de l’indice brut terminal de 

la fonction publique.  

MAIRE 
 

9 ADJOINTS  
 

6 CONSEILLERS 
DÉLÉGUÉS  

ENVELOPPE TOTALE 

53 % de l’indice Brut 
terminal de l’échelle 
Indiciaire FP  

20 % de l’indice Brut 
terminal de l’échelle 
Indiciaire FP  
 

9 % de l’indice Brut 
terminal de l’échelle 
Indiciaire FP  
 

287 % de l’indice Brut 
terminal de l’échelle 
Indiciaire FP  
 

 

Toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de 

ses membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble 

des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal. 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et 
des Régions ;  
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2123-20 à L.2123-24-1 ; 
 
VU le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 modifié relatif aux indices de la fonction publique ; 

VU le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et 
militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements 
publics d'hospitalisation ; 

VU l’élection du Maire et des Adjoints au Maire en date du 26 mai 2020 ; 

VU le budget de l’exercice 2020, 
 
CONSIDERANT 

- Que le pourcentage maximal selon la population de la Ville de Montivilliers est de 27,50% pour les 
Adjoints au Maire et les Conseillers Municipaux Délégués, 
 

- Que les indemnités du Maire et des Adjoints au Maire constituent, pour les communes, une 
dépense obligatoire, 

  



 
 

- Qu'il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des élus locaux pour 
l’exercice de leurs fonctions, dans la limite des taux maximum fixés par les dispositions du Code 
Général des Collectivités Territoriales, 

 
- Que le Maire a sollicité le Conseil Municipal pour fixer une indemnité inférieure au pourcentage 

prévu par l’article L 2123-23 et inférieure aux montants précédemment versés ; 
 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- De fixer le montant des indemnités allouées au Maire à hauteur de 53% de l’indice brut terminal 
de l’échelle indiciaire de la fonction publique,  

- De fixer l’indemnité des Adjoints au Maire à hauteur de 20% de l’indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire de la fonction publique,  

- De fixer l’indemnité des Conseillers Délégués à hauteur de 9% de l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique,  

 

  



 

TABLEAU D’ATTRIBUTION DES INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS ET  
DES CONSEILLERS DELEGUES 

 
 

Nom - Prénom Taux attribué en % 
de l’IB 
 

Indemnité brute 
mensuelle 

Indemnité nette 
mensuelle 

M 
Maire  

53% 2061,37€ 1648,18 € 

M 
1er Adjoint 

20% 777,87€ 672,87 € 

M 
2ème adjoint 

20% 777,87€ 672,87 € 

M 
3ème adjoint 

20% 777,87€ 672,87 € 

M 
4ème adjoint 

20% 777,87€ 672,87 € 

M 
5ème adjoint 

20% 777,87€ 672,87 € 

M 
6ème adjoint 

20% 777,87€ 672,87 € 

M 
7ème adjoint 

20% 777,87€ 672,87 € 

M 
8ème adjoint 

20% 777,87€ 672,87 € 

M 
9ème adjoint 

20% 777,87€ 672,87 € 

M 
Conseiller délégué 

9% 350,04€ 302,78 € 

M 
Conseiller délégué 

9% 350,04€ 302,78 € 

M 
Conseiller délégué 

9% 350,04€ 302,78 € 

M 
Conseiller délégué 

9% 350,04€ 302,78 € 

M 
Conseiller délégué 

9% 350,04€ 302,78 € 

M 
Conseiller délégué 

9% 350,04€ 302,78 € 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Pour : 27 
Abstention : 6 (Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole 
LANGLOIS, Laurent GILLE) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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